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L’avis des consommateurs

Pour Eurostar l’avis du grand public sur les problèmes 
environnementaux est important. C’est pourquoi nous menons 
régulièrement des études d’opinion en Belgique, en France et au 
Royaume-Uni.

La dernière en date, réalisée au printemps 2009, montre que l’attitude 
de la majorité des consommateurs vis-à-vis de l’environnement n’est 
pas affectée par la crise actuelle. Plus de la moitié des répondants 
dans chaque pays (50 % en Belgique, 56 % en France et 54 % au 
Royaume-Uni) affirment que le ralentissement économique n’a pas 
affecté leur engagement vis-à-vis de la réduction des émissions, et  
60 % ou plus dans chaque pays déclarent que l’environnement reste 
une priorité en matière de consommation. 

Depuis 2007, le public manifeste un intérêt réel pour les produits  
et services respectueux de l’environnement. Bien que cet 
enthousiasme n’ait pas évolué depuis l’automne 2008, il n’affiche 
pas de déclin significatif d’un point de vue statistique, malgré le 
ralentissement économique. Notre dernière étude montre que  
40 % des consommateurs en Belgique, 46 % en France et 43 % au  
Royaume-Uni sont toujours prêts à payer plus pour des produits 
respectueux de l’environnement.

Les préoccupations environnementales des consommateurs ont une 
grande influence sur le mode de transport qu’ils choisissent. Dans les 
trois pays, le public considère l’environnement comme le quatrième 
facteur le plus important après le prix, la convivialité et la durée du 
trajet. L’environnement devance donc la ponctualité, la fréquence 
des services et l’appartenance à un programme de fidélité. S’agissant 
des voyages d’agrément, 37 % des consommateurs en Belgique, 
39 % en France et 48 % au Royaume-Uni déclarent tenir compte de 
l’impact environnemental avant de réserver. Plus de la moitié des 
consommateurs dans chaque pays estime que le train à grande 
vitesse est l’une des solutions à long terme aux problèmes  
de changement climatique pour les voyages en Europe. 

Dans les trois pays, le changement climatique, l’élimination/
le recyclage des déchets et la pollution de l’air constituent 
généralement les trois premières préoccupations environnementales 
du public. 

Les entreprises en font-elles suffisamment pour protéger 
l’environnement ? Plus de 70 % des consommateurs dans chaque 
pays pensent que les entreprises doivent en faire plus et dépasser le 
cadre de la conformité environnementale. La moitié des répondants 
porterait son choix sur une compagnie ayant une politique 
respectueuse de l’environnement.

Les résultats de cette étude renforcent notre détermination à nous 
engager davantage pour réduire notre impact sur l’environnement 
au fil des ans.

Un voyage en Eurostar émet en moyenne dix fois 
moins de CO2 qu’un même trajet en avion

Exemples tirés d’une étude commissionnée par Eurostar auprès de Watkiss & 
Associates, février 2009.
Les chiffres concernant les émissions du transport aérien ont été obtenus à l’aide 
du calculateur d’émissions de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale 
(OACI) et des données de la Civil Aviation Authority (CAA), et sont basés sur les 
coefficients d’occupation réels enregistrés en 2007 (données les plus récentes 
disponibles).
Les chiffres concernant les émissions de CO2 d’Eurostar proviennent d’une analyse 
réalisée par Paul Watkiss Associates en février 2009. Ils sont basés sur le mix de 
fournisseurs d’électricité réel et les coefficients d’occupation enregistrés en 2008 
(première année complète de services sur High Speed 1, la ligne à grande vitesse 
britannique).
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Des trajets compensés en carbone pour tous  
les voyageurs Eurostar

Bien que la réduction de nos émissions de CO2 soit une priorité, 
nous reconnaissons ne pas être encore en mesure de les éliminer 
complètement. Par conséquent, la compensation constitue la dernière 
partie de notre stratégie globale. Eurostar est ainsi devenu en 
novembre 2007 le premier opérateur ferroviaire au monde à faire de 
tous ses trajets passager des voyages « compensés en carbone », sans 
frais supplémentaires pour les voyageurs. Depuis, plus de 12 millions 
de voyageurs ont eu le plaisir d’effectuer un voyage compensé en 
carbone avec Eurostar. 

Nous calculons les émissions de CO2 provenant de nos trajets et les 
« compensons » en investissant dans des projets visant à réduire la 
même quantité de CO2. 

Nous compensons : l’électricité utilisée pour alimenter, chauffer et 
éclairer nos trains, le CO2 provenant des pertes de distribution et de 
transmission d’électricité, et les gaz à effet de serre provenant des 
unités de climatisation et de réfrigération à bord, potentiellement 
responsables du réchauffement planétaire. 

Nous avons acheté 85 000 crédits carbone de haute qualité, conformes 
aux exigences de la norme VCS (Voluntary Carbon Standard), reconnue 
dans le monde entier, ou du CDM (Clean Development Mechanism), 
régulé par l’ONU. C’est la quantité nécessaire pour compenser 85 000 
tonnes d’équivalent de CO2.

De plus nous effectuons notre propre contrôle préalable et investissons 
uniquement dans des projets à complémentarité éprouvée (c’est-à-
dire qui n’auraient pu voir le jour sans l’activité de compensation), qui 
utilisent une technologie de combustible renouvelable ou durable, et 
offrent des avantages socio-économiques supplémentaires. 

Le parc éolien de Ningxia 
Tianjing en Chine a une 
capacité installée totale de 
50,25 MWh provenant de  
67 éoliennes, qui s’adaptent 
automatiquement à la 
vitesse changeante du vent. 
En remplaçant l’électricité 
provenant de centrale 
thermique au charbon, 
le parc éolien permet 
d’éliminer 90 000 tonnes 
d’émissions de CO2 chaque 
année et de réduire d’autres 
polluants tels que l’oxyde 
d’azote et le dioxyde de 
soufre. Il a également permis 
de créer des emplois et de 
former du personnel durant 
les phases de construction  
et d’exploitation. 

Un long week-end à LONDRES ?
6,6 kg de CO2 par voyageur :  aller-retour Paris Gare du Nord –  
Londres St Pancras International avec Eurostar.
102,8 kg de CO2 par voyageur :  vol aller-retour Paris Charles de 
Gaulle – Londres Luton.

Située dans les Ghats occidentaux, dans l’État 
indien du Karnataka, la centrale hydroélectrique 
de Varahi Tail Race a une capacité installée totale 
de 22,5 MWh. Elle permet de remplacer l’électricité 
provenant de centrales au charbon et d’éviter 
l’émission dans l’atmosphère d’environ 100 000 
tonnes de CO2 par an. Ce projet environnemental 
éprouvé constitue la meilleure pratique possible. Il 
fournit des emplois à long terme et assure à la région 
un approvisionnement constant en électricité. En 
outre, l’eau du Tail Race est utilisée pour l’irrigation  
de grandes zones agricoles. 

Bureau Veritas a vérifié l’information contenue 
dans ce rapport qui rend compte des processus 
en place pour respecter l’engagement d’Eurostar 
à assurer des voyages compensés en carbone sur 

ses trajets commerciaux entre novembre 2007 et décembre 
2008.  Les déclarations spécifiques relatives à ces processus 
sont signalées ici par le logo Bureau Véritas. Pour connaître 
l’intégralité du rapport sur le processus de compensation, 
merci de consulter le rapport de vérification sur 
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Un déjeuner d’affaires à LONDRES ?
6,6 kg de CO2 par voyageur : aller-retour Paris Gare du Nord –  
Londres St Pancras International avec Eurostar.
107,8 kg de CO2 par voyageur : vol aller-retour Paris Charles  
de Gaulle – Londres Heathrow.




